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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 1662/2003 DU CONSEIL
du 22 septembre 2003

modifiant le règlement (CE) no 1030/2003 imposant certaines mesures restrictives à l'égard du
Liberia

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 301,

vu la position commune 2003/666/PESC du 22 septembre
2003 modifiant la position commune 2001/357/PESC impo-
sant certaines mesures restrictives à l'égard du Liberia (1),

vu la proposition de la Commission,

considérant ce qui suit:

(1) Dans sa résolution 1497 (2003) adoptée le 1er août
2003 [ci-après dénommée RCSNU 1497 (2003)], le
Conseil de sécurité des Nations unies a autorisé les États
membres des Nations unies à déployer une force multi-
nationale au Liberia afin d'appuyer l'application de l'ac-
cord de cessez-le-feu conclu le 17 juin 2003 et de sous-
traire la fourniture d'armements et de matériels connexes
ainsi que la fourniture de formation ou d'assistance tech-
niques à la force multinationale à l'embargo sur les
armements imposé par la résolution 1343 (2001) du 7
mars 2001 du Conseil de sécurité des Nations unies.

(2) La position commune 2001/357/PESC (2) et le règlement
(CE) no 1030/2003 (3) imposent des mesures restrictives
à l'encontre du Liberia. La position commune 2003/666/
PESC prévoit de modifier le régime actuel afin de l'ali-
gner sur la résolution 1497 (2003) du Conseil de sécu-
rité des Nations unies.

(3) Il convient donc de modifier en conséquence le règle-
ment (CE) no 1030/2003 qui, entre autres, interdit de
fournir au Liberia une formation ou assistance tech-
niques concernant des armements ou des matériels
connexes, de quelque type que ce soit,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L'article 1er, paragraphe 2, du règlement (CE) no 1030/2003 est
remplacé par le texte suivant:

«2. L'interdiction visée au paragraphe 1 ne s'applique
pas:

a) à la fourniture d'une telle formation ou assistance tech-
niques destinées exclusivement à soutenir la force multi-
nationale déployée au Liberia et à être utilisée par celle-
ci, dans la mesure où une autorisation préalable a été
accordée à cet effet par les autorités compétentes,
énumérées dans l'annexe I, de l'État membre où le pres-
tataire d'une telle formation ou assistance techniques est
établi;

b) à toute autre fourniture d'une telle formation ou assis-
tance techniques bénéficiant d'une dérogation accordée
au préalable par le comité institué par le paragraphe 14
de la résolution 1343 (2001) du Conseil de sécurité des
Nations unies. Ces dérogations peuvent être obtenues
par l'intermédiaire des autorités compétentes des États
membres énumérées dans l'annexe I au présent règle-
ment.»

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de
sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.
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(1) Voir page 28 du présent Journal officiel.
(2) JO L 126 du 8.5.2001, p. 1. Position commune modifiée en dernier

lieu par la position commune 2003/365/PESC du 19 mai 2003 (JO
L 124 du 20.5.2003, p. 49).

(3) JO L 150 du 18.6.2003, p. 1.



Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 22 septembre 2003.

Par le Conseil

Le président
R. BUTTIGLIONE
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RÈGLEMENT (CE) No 1663/2003 DE LA COMMISSION
du 22 septembre 2003

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains
fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3223/94 de la Commission du 21
décembre 1994 portant modalités d'application du régime à
l'importation des fruits et légumes (1), modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1947/2002 (2), et notamment son
article 4, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 3223/94 prévoit, en application
des résultats des négociations commerciales multilaté-
rales du cycle d'Uruguay, les critères pour la fixation par
la Commission des valeurs forfaitaires à l'importation
des pays tiers, pour les produits et les périodes qu'il
précise dans son annexe.

(2) En application des critères susvisés, les valeurs forfai-
taires à l'importation doivent être fixées aux niveaux
repris à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 4 du
règlement (CE) no 3223/94 sont fixées comme indiqué dans le
tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 23 septembre 2003.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 22 septembre 2003.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture
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(1) JO L 337 du 24.12.1994, p. 66.
(2) JO L 299 du 1.11.2002, p. 17.



ANNEXE

du règlement de la Commission du 22 septembre 2003 établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour
la détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire à l'importation

0702 00 00 052 129,9
060 108,2
092 107,3
096 72,9
999 104,6

0709 90 70 052 115,6
999 115,6

0805 50 10 382 58,3
388 64,0
524 69,7
528 54,9
999 61,7

0806 10 10 052 89,1
064 61,2
999 75,2

0808 10 20, 0808 10 50, 0808 10 90 388 79,0
400 71,6
508 112,5
512 98,0
720 71,2
800 167,5
804 97,9
999 99,7

0808 20 50 052 104,6
064 61,3
388 82,0
720 91,0
999 84,7

0809 30 10, 0809 30 90 052 117,1
624 145,1
999 131,1

0809 40 05 052 62,0
060 59,0
066 75,3
624 94,4
999 72,7

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 2020/2001 de la Commission (JO L 273 du 16.10.2001, p. 6). Le code «999»
représente «autres origines».
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RÈGLEMENT (CE) No 1664/2003 DE LA COMMISSION
du 22 septembre 2003

relatif à l'arrêt de la pêche du merlu par les navires battant pavillon de la Belgique

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 2847/93 du Conseil du 12 octobre
1993 instituant un régime de contrôle applicable à la politique
commune de la pêche (1), modifié en dernier lieu par le règle-
ment (CE) no 806/2003 (2), et notamment son article 21, para-
graphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 2341/2002 du Conseil du 20
décembre 2002 établissant, pour 2003, les possibilités
de pêche et les conditions associées pour certains stocks
halieutiques et groupes de stocks halieutiques, applica-
bles dans les eaux communautaires et, pour les navires
communautaires, dans des eaux soumises à des limita-
tions de capture (3), modifié en dernier lieu par le règle-
ment (CE) no 1407/2003 de la Commission (4), prévoit
des quotas de merlu pour 2003.

(2) Afin d'assurer le respect des dispositions relatives aux
limitations quantitatives des captures d'un stock soumis
à quota, il est nécessaire que la Commission fixe la date
à laquelle les captures effectuées par les navires battant
pavillon d'un État membre sont réputées avoir épuisé le
quota attribué.

(3) Selon les informations communiquées à la Commission,
les captures du merlu dans les eaux des zones CIEM VIII
a, b, d et e, effectuées par des navires battant pavillon de
la Belgique ou enregistrés en Belgique, ont atteint le
quota attribué pour 2003. La Belgique a interdit la pêche
de ce stock à partir du 1er septembre 2003. Il convient
dès lors de retenir cette date,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les captures du merlu dans les eaux des zones CIEM VIII a, b, d
et e, effectuées par les navires battant pavillon de la Belgique
ou enregistrés en Belgique, sont réputées avoir épuisé le quota
attribué à la Belgique pour 2003.

La pêche du merlu dans les eaux des zones CIEM VIII a, b, d et
e, effectuée par des navires battant pavillon de la Belgique ou
enregistrés en Belgique, est interdite, ainsi que la conservation à
bord, le transbordement et le débarquement de ce stock capturé
par ces navires après la date d'application de ce règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de
sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Il est applicable à partir du 1er septembre 2003.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 22 septembre 2003.

Par la Commission
Jörgen HOLMQUIST

Directeur général de la pêche
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(1) JO L 261 du 20.10.1993, p. 1.
(2) JO L 122 du 16.5.2003, p. 1.
(3) JO L 356 du 31.12.2002, p. 12.
(4) JO L 201 du 8.8.2003, p. 3.



RÈGLEMENT (CE) No 1665/2003 DE LA COMMISSION
du 22 septembre 2003

complétant l'annexe du règlement (CE) no 2400/96 (Clementine del Golfo di Taranto, Mela Val di
Non et Clementinas de las Tierras del Ebro ou Clementines de les Terres de l'Ebre)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 2081/92 du Conseil du 14 juillet
1992 relatif à la protection des indications géographiques et
des appellations d'origine des produits agricoles et des denrées
alimentaires (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no

692/2003 de la Commission (2), et notamment son article 6,
paragraphes 3 et 4,

considérant ce qui suit:

(1) Conformément à l'article 5 du règlement (CEE) no 2081/
92, l'Italie a transmis à la Commission une demande
d'enregistrement en tant qu'indication géographique
pour la dénomination «Clementine del Golfo di Taranto»
et une demande d'enregistrement en tant qu'appellation
d'origine pour la dénomination «Mela Val di Non» et l'Es-
pagne a transmis à la Commission une demande d'enre-
gistrement en tant qu'indication géographique pour la
dénomination «Clementinas de las Tierras del Ebro» ou
«Clementines de les Terres de l'Ebre».

(2) Il a été constaté, conformément à l'article 6, paragraphe
1, dudit règlement, qu'elles sont conformes à ce règle-
ment, notamment qu'elles comprennent tous les
éléments prévus à son article 4.

(3) Aucune déclaration d'opposition, au sens de l'article 7
du règlement (CEE) no 2081/92, n'a été transmise à la
Commission à la suite de la publication au Journal officiel
des Communautés européennes (3) des dénominations figu-
rant à l'annexe du présent règlement.

(4) En conséquence, ces dénominations méritent d'être
inscrites dans le registre des appellations d'origine proté-
gées et des indications géographiques protégées et donc
d'être protégées sur le plan communautaire en tant
qu'appellation d'origine protégée ou indication géogra-
phique protégée.

(5) L'annexe du présent règlement complète l'annexe du
règlement (CE) no 2400/96 de la Commission (4), modi-
fiée en dernier lieu par le règlement (CE) no 1491/
2003 (5),

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L'annexe du règlement (CE) no 2400/96 est complétée par les
dénominations figurant à l'annexe du présent règlement et ces
dénominations sont inscrites dans le registre des appellations
d'origine protégées et des indications géographiques protégées
en tant qu'appellation d'origine protégée (AOP) ou indication
géographique protégée (IGP), prévu à l'article 6, paragraphe 3,
du règlement (CEE) no 2081/92.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 22 septembre 2003.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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(1) JO L 208 du 24.7.1992, p. 1.
(2) JO L 99 du 17.4.2003, p. 1.
(3) JO C 11 du 17.1.2003, p. 7 (Clementine del Golfo di Taranto).

JO C 30 du 8.2.2003, p. 15 (Mela Val di Non).
JO C 22 du 19.1.2003, p. 5 (Clementinas de las Tierras del Ebro ou
Clementines de les Terres de l'Ebre).

(4) JO L 327 du 18.12.1996, p. 11.
(5) JO L 214 du 26.8.2003, p. 6.



ANNEXE

PRODUITS DE L'ANNEXE I DU TRAITÉ DESTINÉS À L'ALIMENTATION HUMAINE

Fruits et légumes en l'état

ITALIE

Clementine del Golfo di Taranto (IGP)

Mela Val di Non (AOP)

ESPAGNE

Clementinas de las Tierras del Ebro ou Clementines de les Terres de l'Ebre (IGP).
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RÈGLEMENT (CE) No 1666/2003 DE LA COMMISSION
du 22 septembre 2003

corrigeant le règlement (CE) no 1555/96, en ce qui concerne le volume de déclenchement des droits
additionnels pour les citrons, les raisins de table, les poires, les abricots, les pêches et nectarines et

les prunes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 2200/96 du Conseil du 28 octobre
1996 portant organisation commune des marchés dans le
secteur des fruits et légumes (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 47/2003 de la Commission (2), et notamment
son article 33, paragraphe 4,

considérant ce qui suit:

(1) L'annexe du règlement (CE) no 1555/96 de la Commis-
sion du 30 juillet 1996 portant modalités d'application
du régime relatif à l'application des droits additionnels à
l'importation dans le secteur des fruits et légumes (3), a
été modifiée en dernier lieu par le règlement (CE) no

1487/2003 (4).

(2) Une vérification a fait apparaître que les volumes de
déclenchement ainsi fixés sont erronés pour ce qui
concerne les citrons, les raisins de table, les poires, les
abricots, les pêches et nectarines et les prunes. Il
convient en conséquence de corriger cette annexe.

(3) Le règlement (CE) no 1487/2003 étant entré en applica-
tion le 1er septembre 2003, il convient que la présente
correction entre en application à cette même date, afin
de maintenir la cohérence du régime.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des fruits et
légumes frais,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L'annexe du règlement (CE) no 1555/96 est remplacée par le
texte figurant à l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de
sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Il est applicable à partir du 1er septembre 2003.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 22 septembre 2003.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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(2) JO L 7 du 11.1.2003, p. 64.
(3) JO L 193 du 3.8.1996, p. 1.
(4) JO L 213 du 23.8.2003, p. 7.



ANNEXE

«ANNEXE

Sans préjudice des règles pour l'interprétation de la nomenclature combinée, le libellé de la désignation des marchandises
est considéré comme n'ayant qu'une valeur indicative. Le champ d'application des droits additionnels est déterminé, dans
le cadre de cette annexe, par la portée des codes NC tels qu'ils existent au moment de l'adoption du présent règlement.
Dans les cas où un “ex” figure devant le code NC, le champ d'application des droits additionnels est déterminé à la fois
par la portée du code NC et par celle de la période d'application correspondante.

Numéro d'ordre Code NC Désignation des marchandises Période d'application
Volumes de

déclenchement
(en tonnes)

78.0015 ex 0702 00 00 Tomates — du 1er octobre au 31 mars 190 815

78.0020 — du 1er avril au 30 septembre 17 676

78.0065 ex 0707 00 05 Concombres — du 1er mai au 31 octobre 7 037

78.0075 — du 1er novembre au 30 avril 4 555

78.0085 ex 0709 10 00 Artichauts — du 1er novembre au 30 juin 1 109

78.0100 0709 90 70 Courgettes — du 1er janvier au 31 décembre 50 201

78.0110 ex 0805 10 10
ex 0805 10 30
ex 0805 10 50

Oranges — du 1er décembre au 31 mai 331 166

78.0120 ex 0805 10 50 Clémentines — du 1er novembre à fin février 81 509

78.0130 ex 0805 20 30
ex 0805 20 50
ex 0805 20 70
ex 0805 20 90

Mandarines (y compris les tangerines et
satsumas); wilkings et hybrides similaires
d'agrumes

— du 1er novembre à fin février 85 422

78.0155 ex 0805 50 10 Citrons — du 1er juin au 31 décembre 183 211

78.0160 — du 1er janvier au 31 mai 63 096

78.0170 ex 0806 10 10 Raisins de table — du 21 juillet au 20 novembre 62 108

78.0175 ex 0808 10 20
ex 0808 10 50
ex 0808 10 90

Pommes — du 1er janvier au 31 août 642 617

78.0180 — du 1er septembre au 31 décembre 42 076

78.0220 ex 0808 20 50 Poires — du 1er janvier au 30 avril 212 016

78.0235 — du 1er juillet au 31 décembre 84 984

78.0250 ex 0809 10 00 Abricots — du 1er juin au 31 juillet 24 312

78.0265 ex 0809 20 95 Cerises, autres que les cerises acides — du 21 mai au 10 août 62 483

78.0270 ex 0809 30 Pêches, y compris les brugnons et necta-
rines

— du 11 juin au 30 septembre 113 101

78.0280 ex 0809 40 05 Prunes — du 11 juin au 30 septembre 18 236»
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DIRECTIVE 2003/41/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL
du 3 juin 2003

concernant les activités et la surveillance des institutions de retraite professionnelle

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 47, paragraphe 2, son article 55 et son article
95, paragraphe 1,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Comité économique et social européen (2),

statuant conformément à la procédure visée à l'article 251 du
traité (3),

considérant ce qui suit:

(1) Un véritable marché intérieur pour les services financiers
est essentiel à la croissance économique et à la création
d'emplois dans la Communauté.

(2) Des étapes très importantes ont déjà été franchies sur la
voie de ce marché intérieur, permettant aux institutions
financières d'opérer dans d'autres États membres et assu-
rant un niveau élevé de protection des consommateurs
de services financiers.

(3) La communication de la Commission «Mise en œuvre du
cadre d'action pour les services financiers: plan d'action»
identifie une série de mesures qui sont nécessaires afin
d'achever le marché intérieur des services financiers, et le
Conseil européen réuni à Lisbonne les 23 et 24 mars
2000 a appelé à mettre en œuvre le plan d'action d'ici à
2005.

(4) Le plan d'action concernant les services financiers
souligne que l'élaboration d'une directive concernant la
surveillance prudentielle des institutions de retraite
professionnelle constitue une priorité urgente car ces
institutions financières majeures, qui ont un rôle essen-
tiel à jouer dans l'intégration, l'efficacité et la liquidité
des marchés financiers, ne sont couvertes par aucun
cadre législatif communautaire cohérent leur permettant
de profiter entièrement des avantages du marché inté-
rieur.

(5) Dans la mesure où les systèmes de sécurité sociale sont
soumis à des pressions croissantes, les régimes de retraite
professionnelle verront leur rôle complémentaire gagner
en importance. Il faut donc développer ces régimes, sans
toutefois remettre en question l'importance des régimes
de retraite de la sécurité sociale en termes de protection
sociale sûre, durable et efficace, qui doit garantir aux
personnes âgées un niveau de vie décent et devrait, dès
lors, se trouver au cœur de l'objectif de renforcement du
modèle social européen.

(6) La présente directive constitue donc un premier pas vers
l'institution d'un marché intérieur des régimes de retraite
professionnelle organisé à l'échelle européenne. En
établissant le principe de prudence («prudent person
rule») comme principe sous-jacent en matière d'investis-
sement de capitaux et en permettant aux institutions
d'opérer de façon transfrontalière, on encourage la
réorientation de l'épargne vers le secteur des régimes de
retraite professionnelle, contribuant ainsi au progrès
économique et social.

(7) Les règles prudentielles énoncées dans la présente direc-
tive visent autant à garantir un niveau élevé de sécurité
pour les futurs retraités, en imposant des règles de super-
vision rigoureuses, qu'à permettre une gestion efficace
des régimes de retraite professionnelle.

(8) Les institutions qui sont totalement distinctes de toute
entreprise d'affiliation et qui opèrent sur la base du prin-
cipe de capitalisation dans le seul but de fournir des
prestations de retraite, devraient bénéficier de la libre
prestation de services et de la liberté d'investissement,
avec pour seule condition le respect d'exigences pruden-
tielles coordonnées, indépendamment du fait que ces
institutions sont considérées ou non comme des entités
juridiques.

(9) Conformément au principe de subsidiarité, les États
membres devraient conserver l'entière responsabilité de
l'organisation de leurs régimes de retraite et le pouvoir
de décision quant au rôle à jouer par chacun des trois
«piliers» du système de retraite dans chacun de ces États.
Dans le cadre du deuxième pilier, ils devraient aussi
conserver l'entière responsabilité du rôle et des fonctions
des différentes institutions qui fournissent des prestations
de retraite professionnelle, telles que les fonds de
pension sectoriels, les caisses de retraite d'entreprises ou
les sociétés d'assurance vie. La présente directive n'a pas
pour objet de remettre en cause cette prérogative.

(10) Les règles nationales relatives à la participation des
travailleurs non salariés aux régimes de retraite profes-
sionnelle présentent des différences. Dans certains États
membres, les institutions de retraite professionnelle
peuvent opérer sur la base d'accords avec un secteur ou
avec des groupements d'affiliation dont les membres
agissent en qualité d'indépendants ou directement avec
des indépendants et des salariés. Dans certains États
membres, un indépendant peut aussi s'affilier à une insti-
tution lorsqu'il agit en qualité d'employeur ou qu'il
fournit ses services professionnels à une entreprise. Dans
certains États membres, les indépendants ne peuvent s'af-
filier à une institution de retraite professionnelle que si
certaines conditions, notamment celles prévues dans la
législation sociale et le droit du travail, sont remplies.
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(11) Les institutions gérant des régimes de sécurité sociale qui
sont déjà coordonnés au niveau communautaire
devraient être exclues du champ d'application de la
présente directive. Il importe néanmoins de prendre en
considération la spécificité des institutions qui, dans un
État membre, gèrent à la fois des régimes de sécurité
sociale et des régimes de retraite professionnelle.

(12) Les institutions financières qui bénéficient déjà d'un
cadre législatif communautaire devraient en général être
laissées en dehors du champ d'application de la présente
directive. Cependant, puisque ces institutions peuvent
également, dans certains cas, offrir des services de
retraite professionnelle, il est important de s'assurer que
la présente directive ne crée pas de distorsions de
concurrence. De telles distorsions peuvent être évitées en
appliquant les exigences prudentielles de la présente
directive aux services de retraite professionnelle offerts
par les compagnies d'assurance-vie. La Commission
devrait également suivre de manière attentive la situation
sur le marché des retraites professionnelles et évaluer la
possibilité d'étendre l'application facultative de la
présente directive à d'autres institutions financières
soumises à réglementation.

(13) Lorsqu'elles visent à garantir la sécurité financière
pendant la retraite, les prestations offertes par les institu-
tions de retraite professionnelle devraient en général
assurer le versement d'une rente viagère. Le versement
d'une rente temporaire ou d'un capital unique devraient
également être possibles.

(14) Il importe de veiller à ce que les personnes âgées et les
personnes handicapées ne soient pas menacées de
pauvreté et puissent bénéficier d'un niveau de vie décent.
Une couverture appropriée des risques biométriques
dans le cadre des régimes de retraite professionnelle est
un aspect important de la lutte contre la pauvreté et l'in-
sécurité chez les personnes âgées. Lors de la mise en
place d'un régime de retraite, les employeurs et les
travailleurs, ou leurs représentants respectifs, devraient
examiner la possibilité d'inclure, dans ce régime de
retraite, des dispositions prévoyant la couverture des
risques de longévité et d'invalidité professionnelle, ainsi
que le versement d'une pension de survie.

(15) Donner aux États membres la possibilité d'exclure du
champ d'application de la réglementation nationale d'ap-
plication les institutions qui gèrent des régimes comptant
au total moins de 100 affiliés peut faciliter la surveillance
dans certains États membres, sans affecter le bon fonc-
tionnement du marché intérieur dans ce domaine. Il ne
faut cependant pas que cela restreigne le droit de ces
institutions de désigner, pour la gestion de leur porte-
feuille et la conservation de leurs actifs, des gestionnaires
et dépositaires établis dans un autre État membre et
dûment agréés.

(16) Il conviendrait d'exclure du champ d'application de la
présente directive les institutions telles que les «Unterstü-
tzungskassen» en Allemagne, dont les membres n'ont pas

de droit légal à des prestations d'un montant déterminé
et dans lesquelles leurs intérêts sont couverts par une
assurance obligatoire contre le risque d'insolvabilité.

(17) Dans un souci de protection des affiliés et des bénéfi-
ciaires, il conviendrait que les institutions de retraite
professionnelle limitent leurs activités à celles qui sont
visées dans la présente directive et aux activités qui en
découlent.

(18) En cas de faillite d'une entreprise d'affiliation, l'affilié
risque de perdre à la fois son emploi et les droits à la
retraite qu'il a acquis. Il importe par conséquent de
veiller à ce qu'il existe une séparation claire entre cette
entreprise et l'institution et de fixer des normes pruden-
tielles minimales pour assurer la protection de l'affilié.

(19) Les institutions de retraite professionnelle fonctionnent
et sont surveillées selon des modalités qui diffèrent sensi-
blement d'un État membre à l'autre. Dans certains États
membres, la surveillance peut porter non seulement sur
l'institution elle-même, mais également sur les entités ou
sociétés qui sont autorisées à gérer ces institutions. Les
États membres devraient pouvoir prendre en compte
cette particularité aussi longtemps que toutes les
exigences fixées dans la présente directive sont effective-
ment remplies. Les États membres devraient aussi être en
mesure de permettre aux entreprises d'assurance et
autres entités financières de gérer des institutions de
retraite professionnelle.

(20) Les institutions de retraite professionnelle fournissent des
services financiers; étant donné qu'elles assument une
importante responsabilité en ce qui concerne le verse-
ment de prestations de retraite professionnelle, elles
devraient répondre à certaines normes prudentielles
minimales en ce qui concerne leurs activités et condi-
tions de fonctionnement.

(21) Le nombre considérable d'institutions dans certains États
membres impose de trouver une solution pragmatique à
la question de l'agrément préalable des institutions.
Néanmoins, un agrément préalable de l'autorité compé-
tente de l'État membre d'origine devrait être requis lors-
qu'une institution souhaite gérer un régime dans un
autre État membre.

(22) Chaque État membre devrait faire obligation à toute
institution établie sur son territoire d'établir des comptes
et des rapports annuels prenant en compte chaque
régime de retraite géré par l'institution et, le cas échéant,
des comptes et des rapports annuels pour chaque régime
de pension. Ces comptes et rapports annuels donnant
une image correcte et fidèle — dûment approuvée par
une personne habilitée — des actifs et des engagements
de l'institution et de sa situation financière et prenant en
considération chaque régime de retraite géré par une
institution sont une source d'information essentielle à la
fois pour les affiliés et bénéficiaires d'un régime et pour
les autorités compétentes. Ils permettent en particulier à
ces dernières de contrôler la solidité financière d'une
institution et d'apprécier si celle-ci peut faire face à
toutes ses obligations contractuelles.
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(23) Une information appropriée des affiliés et bénéficiaires
d'un régime de retraite est capitale. Ceci est particulière-
ment important pour les demandes d'information
concernant la solidité financière de l'institution, les règles
contractuelles, les prestations et le financement effectif
des droits à la retraite accumulés ainsi que la politique
de placement et la gestion des risques et des coûts.

(24) La politique de placement d'une institution est un facteur
décisif à la fois pour la sécurité des retraites profession-
nelles et leur accessibilité sur le plan financier. Par consé-
quent, les institutions devraient énoncer les principes sur
lesquels se fonde leur politique de placement et, au
moins tous les trois ans, réexaminer ces principes.
L'énoncé de ces principes devrait être mis à disposition
de l'autorité compétente et également communiqué sur
leur demande aux affiliés et bénéficiaires de chaque
régime de retraite.

(25) Pour s'acquitter de leur mission statutaire, les autorités
compétentes devraient être dotées de droits à l'informa-
tion et de pouvoirs d'intervention appropriés vis-à-vis
des institutions et des personnes qui les gèrent effective-
ment. Dans le cas où une institution de retraite profes-
sionnelle a transféré à d'autres entreprises (externalisa-
tion) certaines fonctions importantes telles que la gestion
des placements, la technologie de l'information ou la
comptabilité, ces droits à l'information et ces pouvoirs
d'intervention devraient pouvoir être étendus auxdites
fonctions afin de vérifier si ces activités sont exercées
conformément aux règles de surveillance.

(26) Un calcul prudent des provisions techniques est une
condition essentielle pour garantir que les obligations de
paiement des retraites peuvent être honorées. Il est par
conséquent nécessaire que ce calcul s'effectue sur la base
de méthodes actuarielles reconnues et qu'il soit certifié
par des personnes qualifiées. Les taux d'intérêt maximum
devraient être choisis avec prudence, conformément aux
règles nationales pertinentes. Le montant minimum des
provisions techniques devrait à la fois être suffisant pour
que les prestations en cours de service puissent conti-
nuer d'être payées aux bénéficiaires et tenir compte des
engagements qui découlent des droits à la retraite accu-
mulés par les affiliés.

(27) Les risques couverts par les institutions varient sensible-
ment d'un État membre à l'autre. Les États membres
d'origine devraient, par conséquent, pouvoir soumettre
le calcul des provisions techniques à des règles addition-
nelles plus détaillées que celles énoncées dans la présente
directive.

(28) La détention d'actifs appropriés et en quantité suffisante
en couverture des provisions techniques protège les inté-
rêts des affiliés et des bénéficiaires du régime de retraite
dans le cas où l'entreprise d'affiliation deviendrait insol-
vable. En cas d'activité transfrontalière, en particulier, la
reconnaissance mutuelle des principes de surveillance
appliqués dans les États membres exige que les provi-
sions techniques soient à tout moment intégralement
couvertes.

(29) Si l'institution n'opère pas sur une base transfrontalière,
les États membres devraient pouvoir autoriser une
couverture partielle seulement à condition qu'un plan
adéquat de retour à une couverture intégrale ait été
établi, et sans préjudice des exigences de la directive 80/
987/CEE du Conseil du 20 octobre 1980 concernant le
rapprochement des législations des États membres rela-
tives à la protection des travailleurs salariés en cas d'in-
solvabilité de l'employeur (1).

(30) Dans de nombreux cas, ce pourrait être l'entreprise d'af-
filiation et non l'institution elle-même qui soit couvre les
risques biométriques, soit garantisse certaines prestations
ou certains rendements. Il arrive cependant que l'institu-
tion fournisse elle-même cette couverture ou ces garan-
ties et que les obligations des entreprises d'affiliation se
limitent généralement au paiement des cotisations néces-
saires. Dans cette situation, les produits offerts s'appa-
rentent à ceux des entreprises d'assurance-vie. Les insti-
tutions concernées devraient donc détenir au minimum
les mêmes fonds propres supplémentaires que celles-ci.

(31) Les institutions sont des investisseurs à très long terme.
La réalisation des actifs qu'elles détiennent ne peut en
général avoir d'autre but que la fourniture des presta-
tions de retraite. En outre, afin de protéger comme il
convient les droits des affiliés et des bénéficiaires, les
institutions devraient pouvoir opter pour une répartition
de leurs actifs qui corresponde à la nature et à la durée
précises de leurs engagements. Ceci rend nécessaire une
surveillance efficace et une approche des règles de place-
ment laissant aux institutions une marge de manœuvre
suffisante pour arrêter la politique de placement la plus
sûre et la plus efficace et les obligeant à agir prudem-
ment. Le respect du principe de prudence implique dès
lors une politique de placement qui soit adaptée à la
structure d'affiliation de chaque institution de retraite
professionnelle.

(32) Les méthodes et pratiques en matière de surveillance
varient selon les États membres. Aussi convient-il de leur
laisser une certaine latitude dans la fixation des règles
précises de placement qu'ils souhaitent imposer aux
institutions établies sur leur territoire. Cependant, ces
règles ne doivent pas entraver le principe de libre circu-
lation des capitaux sans justification sur le plan pruden-
tiel.

(33) En tant qu'investisseurs à très long terme exposés à un
risque de liquidité peu élevé, les institutions de retraite
professionnelle sont bien placées pour investir avec
prudence dans les actifs non liquides tels que les actions
ainsi que sur les marchés de capital-risque. Elles peuvent
aussi tirer parti des possibilités de diversification au
niveau international. Par conséquent, les placements en
actions, sur les marchés de capital-risque et libellés dans
d'autres monnaies que celles de leurs engagements ne
devraient pas être limités, sauf pour des raisons d'ordre
prudentiel.
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(34) Toutefois, si elle opère sur une base transfrontalière,
l'institution peut être invitée par les autorités compé-
tentes de l'État membre d'accueil à limiter les placements
en actions et en actifs similaires non négociables sur un
marché réglementé, en actions et en autres instruments
émis par une même entreprise ou en actifs libellés en
monnaies non congruentes, à condition que ces règles
s'appliquent également aux institutions établies dans
l'État membre d'accueil.

(35) Les restrictions qui pèsent sur le libre choix, par les insti-
tutions, de gestionnaires d'actifs et de dépositaires agréés
limitent la concurrence dans le marché intérieur et
devraient donc être éliminées.

(36) Sans préjudice des dispositions de leur droit social et de
leur droit du travail relatives à l'organisation de leurs
régimes de retraite, y compris l'affiliation obligatoire et
les dispositions résultant des négociations des conven-
tions collectives, les institutions devraient avoir la possi-
bilité de fournir leurs services dans d'autres États
membres. Elles devraient pouvoir se mettre au service
d'entreprises établies sur le territoire d'autres États
membres et gérer des régimes de retraite avec des affiliés
établis dans plus d'un État membre. Ceci pourrait leur
permettre de réaliser d'appréciables économies d'échelle,
améliorer la compétitivité du secteur en Europe et faci-
liter la mobilité de la main-d'œuvre. Il convient pour cela
de parvenir à la reconnaissance mutuelle des normes
prudentielles. Sauf disposition contraire, l'application
correcte de ces normes prudentielles devrait être super-
visée par les autorités compétentes de l'État membre
d'origine.

(37) Le droit pour une institution d'un État membre de gérer
un régime de retraite professionnelle mis en place dans
un autre État membre devrait être exercé dans le plein
respect des dispositions du droit social et du droit du
travail en vigueur dans l'État membre d'accueil, dans la
mesure où il concerne les retraites professionnelles, par
exemple la définition et le paiement des prestations de
retraite et les conditions de transférabilité des droits à la
retraite.

(38) Lorsqu'un régime est soumis à un système de cantonne-
ment de ses actifs et engagements, les dispositions de la
présente directive s'y appliquent spécifiquement.

(39) Il importe de prévoir une coopération entre les autorités
compétentes des États membres à des fins de surveil-
lance, et entre lesdites autorités et la Commission à

d'autres fins. Dans l'accomplissement de leurs tâches et
pour contribuer à l'application uniforme, et en temps
voulu, de la présente directive, les autorités compétentes
devraient s'échanger les informations nécessaires pour
appliquer les dispositions de la présente directive. La
Commission a fait part de son intention de créer un
comité des autorités de surveillance afin d'encourager la
coopération, la coordination et l'échange de vues entre
les autorités compétentes nationales et de promouvoir
l'application uniforme de la présente directive.

(40) Étant donné que l'objectif de l'action envisagée, à savoir
la création d'un cadre légal communautaire couvrant les
institutions de retraite professionnelle, ne peut pas être
réalisé de manière suffisante par les États membres et
peut donc, en raison des dimensions et des effets de l'ac-
tion envisagée, être mieux réalisé au niveau communau-
taire, la Communauté peut prendre des mesures confor-
mément au principe de subsidiarité consacré à l'article 5
du traité. Conformément au principe de proportionnalité
tel qu'énoncé audit article, la présente directive n'excède
pas ce qui est nécessaire pour atteindre cet objectif,

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Objet

La présente directive fixe des règles relatives à l'accès aux acti-
vités des institutions de retraite professionnelle et à leur exer-
cice.

Article 2

Champ d'application

1. La présente directive s'applique aux institutions de retraite
professionnelle. Lorsque, conformément au droit national, les
institutions de retraite professionnelle n'ont pas la personnalité
juridique, les États membres appliquent la présente directive
soit auxdites institutions, soit, sous réserve du paragraphe 2,
aux entités autorisées qui sont chargées de leur gestion et qui
agissent en leur nom.

2. La présente directive ne s'applique pas aux:

a) institutions qui gèrent des régimes de sécurité sociale
couverts par le règlement (CEE) no 1408/71 (1) et par le
règlement (CEE) no 574/72 (2);
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b) institutions qui relèvent de la directive 73/239/CEE (1), de la
directive 85/611/CEE (2), de la directive 93/22/CEE (3), de la
directive 2000/12/CE (4) et de la directive 2002/83/CE (5);

c) institutions qui fonctionnent par répartition;

d) institutions où les employés des entreprises d'affiliation
n'ont pas de droit légal à des prestations et où l'entreprise
d'affiliation peut reprendre les actifs à tout moment sans
nécessairement remplir ses obligations de paiement de pres-
tations de retraite;

e) entreprises qui constituent des provisions au bilan en vue
du versement de retraites à leurs salariés.

Article 3

Application aux institutions gérant des régimes de sécurité
sociale

Les institutions de retraite professionnelle qui gèrent aussi des
régimes de retraite obligatoires liés à un emploi considérés
comme des régimes de sécurité sociale couverts par les règle-
ments (CEE) no 1408/71 et (CEE) no 574/72 relèvent de la
présente directive pour ce qui concerne leurs activités non obli-
gatoires en matière de retraite professionnelle. Dans ce cas, les
engagements et les actifs correspondants sont cantonnés et il
n'est pas permis de les transférer aux régimes de retraite obliga-
toires qui sont considérés comme des régimes de sécurité
sociale ou vice versa.

Article 4

Application facultative aux institutions qui relèvent de la
directive 2002/83/CE

Les États membres d'origine peuvent choisir d'appliquer les
articles 9 à 16 et 18 à 20 de la présente directive aux activités
de fourniture de retraite professionnelle exercées par les entre-
prises d'assurance qui relèvent de la directive 2002/83/CE. Dans
ce cas, tous les actifs et engagements correspondant auxdites
activités sont cantonnés, gérés et organisés séparément des
autres activités des entreprises d'assurance, sans aucune possibi-
lité de transfert.

Dans ce cas, et uniquement en ce qui concerne ses activités de
fourniture de retraites professionnelles, les entreprises d'assu-
rance ne sont pas soumises aux articles 20 à 26, 31 et 36 de la
directive 2002/83/CE.

L'État membre d'origine veille à ce que soit les autorités compé-
tentes, soit les autorités responsables du contrôle des entre-
prises d'assurance relevant de la directive 2002/83/CE, dans le
cadre de leurs activités de contrôle, vérifient que les activités de
fourniture de retraites professionnelles concernées sont stricte-
ment séparées.

Article 5

Institutions de retraite de petite taille et régimes
statutaires

À l'exception de l'article 19, les États membres peuvent choisir
de ne pas appliquer la présente directive ou certaines parties de
celle-ci à toute institution établie sur leur territoire qui gère des
régimes de retraite comptant au total moins de 100 affiliés.
Sous réserve de l'article 2, paragraphe 2, ces institutions
devraient toutefois bénéficier du droit d'appliquer la présente
directive si elles le souhaitent. L'article 20 ne s'applique que si
toutes les autres dispositions de la présente directive sont appli-
quées.

Les États membres peuvent choisir de ne pas appliquer les
articles 9 à 17 aux institutions pour lesquelles la fourniture de
retraites professionnelles a un caractère statutaire, conformé-
ment à la législation, et est garantie par une autorité publique.
L'article 20 ne s'applique que si toutes les autres dispositions de
la présente directive sont appliquées.

Article 6

Définitions

Aux fins de la présente directive, on entend par:

a) «institution de retraite professionnelle» ou «institution»: un
établissement, quelle que soit sa forme juridique, qui fonc-
tionne selon le principe du financement par capitalisation et
qui est établi séparément de toute entreprise ou groupement
d'affiliation dans le but de fournir des prestations de retraite
liées à une activité professionnelle, sur la base d'un accord
ou d'un contrat:

— individuel ou collectif entre le ou les employeur(s) et
le(s) salarié(s) ou leurs représentants respectifs, ou

— conclu avec des travailleurs non salariés, conformément
à la législation des États membres d'accueil et d'origine,

et qui exerce des activités qui découlent directement de ce
but;

b) «régime de retraite»: un contrat, un accord, un acte de
fiducie ou des règles stipulant quelles prestations de retraite
sont fournies, et selon quelles modalités;

c) «entreprise d'affiliation» (sponsor): toute entreprise ou tout
autre organisme, qu'il comporte ou soit composé d'une ou
de plusieurs personnes morales ou physiques, qui agit en
qualité d'employeur ou en qualité d'indépendant, ou d'une
combinaison de ces deux qualités et qui verse des cotisations
à une institution pour la fourniture d'une retraite profession-
nelle;
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d) «prestations de retraite»: des prestations attribuées par réfé-
rence à la retraite ou à la perspective d'atteindre la retraite
ou, lorsqu'elles viennent en complément desdites prestations
et sont fournies à titre accessoire, sous la forme de verse-
ments en cas de décès, d'invalidité ou de cessation d'activité,
ou sous la forme d'aides ou de services en cas de maladie,
d'indigence ou de décès; pour contribuer à garantir la sécu-
rité financière pendant la retraite, ces prestations revêtent
généralement la forme d'une rente viagère; cependant, elles
peuvent également consister dans le versement d'une rente
temporaire ou d'un capital unique;

e) «affiliés»: les personnes auxquelles leur activité profession-
nelle donne ou donnera droit à des prestations de retraite
conformément aux dispositions d'un régime de retraite;

f) «bénéficiaires»: les personnes recevant des prestations de
retraite;

g) «autorités compétentes»: les autorités nationales désignées
pour exercer les fonctions prévues par la présente directive;

h) «risques biométriques»: les risques liés au décès, à l'invalidité
et à la longévité;

i) «État membre d'origine»: l'État membre dans lequel l'institu-
tion a son siège et son administration principale ou, en l'ab-
sence de siège, son administration principale;

j) «État membre d'accueil»: l'État membre dont la législation
sociale et la législation du travail pertinentes en matière de
régimes de retraite professionnelle sont applicables à la rela-
tion entre l'entreprise d'affiliation et les affiliés.

Article 7

Activités des institutions

Chaque État membre impose aux institutions établies sur son
territoire l'obligation de limiter leurs activités aux opérations
relatives aux prestations de retraite et aux activités qui en
découlent.

Lorsque, conformément à l'article 4, une entreprise d'assurance
gère ses activités de fourniture de retraites professionnelles en
mettant en place un cantonnement de ses actifs et de ses enga-
gements, les actifs et engagements qui ont fait l'objet de ce
cantonnement sont limités aux opérations relatives aux presta-
tions de retraite et aux activités qui en découlent directement.

Article 8

Séparation juridique entre des entreprises d'affiliation et
des institutions de retraite professionnelle

Chaque État membre veille à ce qu'il existe une séparation juri-
dique entre une entreprise d'affiliation et une institution de
retraite professionnelle afin que, en cas de faillite de la
première, les actifs de l'institution soient sauvegardés dans l'in-
térêt des affiliés et des bénéficiaires.

Article 9

Conditions de fonctionnement

1. Chaque État membre veille à ce que, pour toute institu-
tion établie sur son territoire:

a) l'institution soit inscrite dans un registre national par l'auto-
rité de surveillance compétente, ou soit agréée; en cas d'acti-
vité transfrontalière telle que visée à l'article 20, le registre
indique également les États membres dans lesquels l'institu-
tion opère;

b) l'institution soit effectivement gérée par des personnes
honorables, qui doivent elles-mêmes posséder les qualifica-
tions et l'expérience professionnelles voulues ou employer
des conseillers possédant ces qualifications et cette expé-
rience professionnelles;

c) des règles conçues de façon appropriée concernant le fonc-
tionnement de tout régime de retraite géré par l'institution
aient été mises en place et que les affiliés en aient été conve-
nablement informés;

d) toutes les provisions techniques soient calculées et certifiées
par un actuaire ou, à défaut, par tout autre spécialiste de ce
domaine, y compris un commissaire aux comptes, confor-
mément à la législation nationale, sur la base des méthodes
actuarielles reconnues par les autorités compétentes de l'État
membre d'origine;

e) l'entreprise d'affiliation se soit engagée à assurer le finance-
ment régulier du régime, lorsqu'elle garantit le versement
des prestations de retraite;

f) les affiliés soient suffisamment informés des modalités du
régime de retraite, notamment en ce qui concerne:

i) les droits et obligations des parties au régime de retraite;

ii) les risques financiers et techniques et les autres risques
liés au régime de retraite;

iii) la nature et la répartition de ces risques.

2. Conformément au principe de subsidiarité et compte tenu
du volume des prestations de retraite offertes par les régimes de
sécurité sociale, un État membre peut prévoir que la couverture
des risques de longévité et d'invalidité, les prestations aux
ayants droit survivants et une garantie de remboursement des
cotisations soient offerts en option aux affiliés, à titre de presta-
tions supplémentaires, si les employeurs et les travailleurs, ou
leurs représentants respectifs, conviennent de ce faire.

3. Un État membre peut soumettre les conditions de fonc-
tionnement d'une institution établie sur son territoire à d'autres
exigences, afin de garantir une protection adéquate des intérêts
des affiliés et des bénéficiaires.

4. Un État membre peut autoriser ou obliger les institutions
établies sur son territoire à confier, en totalité ou en partie, la
gestion de ces institutions à d'autres entités opérant pour le
compte de celles-ci.
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5. En cas d'activité transfrontalière telle que définie à l'article
20, les conditions de fonctionnement de l'institution doivent
recevoir l'agrément préalable des autorités compétentes de l'État
membre d'origine.

Article 10

Comptes et rapports annuels

Chaque État membre exige que toute institution établie sur son
territoire établit des comptes et rapports annuels en tenant
compte de chaque régime de retraite géré par l'institution et, le
cas échéant, des comptes annuels et des rapports annuels pour
chaque régime de retraite. Les comptes annuels et les rapports
annuels doivent donner une image correcte et fidèle des actifs
et des engagements de l'institution et de sa situation financière.
Les comptes annuels et les informations figurant dans les
rapports doivent être cohérents, complets, clairement présentés
et dûment approuvés par des personnes habilitées, conformé-
ment à la législation nationale.

Article 11

Informations à fournir aux affiliés et aux bénéficiaires

1. En fonction de la nature du régime de retraite instauré,
chaque État membre veille à ce que toute institution située sur
son territoire fournisse au moins les informations visées au
présent article.

2. Les affiliés et les bénéficiaires et/ou, le cas échéant, leurs
représentants reçoivent:

a) sur demande, les comptes et les rapports annuels visés à l'ar-
ticle 10; lorsqu'une institution est responsable de plus d'un
régime, ils reçoivent ceux afférents à leur régime de retraite
particulier;

b) dans un délai raisonnable, toute information pertinente
concernant d'éventuelles modifications des dispositions du
régime de retraite.

3. La déclaration des principes fondant la politique de place-
ment, telle que visée à l'article 12, est communiquée à leur
demande aux affiliés et aux bénéficiaires et/ou, le cas échéant, à
leurs représentants.

4. Chaque affilié reçoit également sur demande des informa-
tions détaillées et substantielles sur:

a) le niveau que les prestations de retraite doivent atteindre, le
cas échéant;

b) le niveau des prestations en cas de cessation d'emploi;

c) lorsque l'affilié supporte le risque de placement, l'éventail
des options éventuelles de placement et le portefeuille de
placements existant, avec une description des risques et des
coûts relatifs à ces placements.

d) les modalités du transfert des droits à la retraite à une autre
institution de retraite professionnelle en cas de résiliation du
contrat de travail.

Les affiliés reçoivent chaque année des informations
succinctes sur la situation de l'institution et le niveau actuel
de financement de leurs droits individuels accumulés.

5. Lors du départ à la retraite ou lorsque d'autres prestations
deviennent exigibles, chaque bénéficiaire reçoit des informa-
tions adéquates sur les prestations qui lui sont dues et sur les
options de paiement correspondantes.

Article 12

Déclaration relative aux principes fondant la politique de
placement

Chaque État membre veille à ce que chaque institution établie
sur son territoire élabore, et revoie au moins tous les trois ans,
une déclaration écrite sur les principes de sa politique de place-
ment. Cette déclaration doit être révisée immédiatement après
tout changement majeur de la politique de placement. Les États
membres font le nécessaire pour que cette déclaration
contienne, au moins, des éléments tels que les méthodes
d'évaluation des risques d'investissement, les techniques de
gestion des risques mises en œuvre et la répartition stratégique
des actifs eu égard à la nature et à la durée des engagements de
retraite.

Article 13

Informations à fournir aux autorités compétentes

Chaque État membre veille à ce que les autorités compétentes
soient dotées, à l'égard de toute institution établie sur son terri-
toire, des pouvoirs et des moyens nécessaires pour:

a) exiger des institutions, des membres de leurs conseils d'ad-
ministration, de leurs directeurs et autres dirigeants ou des
personnes chargées de leur contrôle qu'ils lui fournissent des
informations sur tout ce qui a trait à leur activité ou lui
transmettent tout document en la matière;

b) contrôler les relations entre l'institution et d'autres entre-
prises ou entre institutions, lorsque les institutions trans-
fèrent des fonctions à ces entreprises ou à d'autres institu-
tions (externalisation), qui ont une influence sur la situation
financière de l'institution ou qui revêtent une importance
significative pour l'efficacité du contrôle;

c) obtenir régulièrement la déclaration relative aux principes
fondant la politique de placement, les comptes annuels et
les rapports annuels, ainsi que tous les documents néces-
saires à l'exercice du contrôle. Ces documents peuvent être
notamment:

i) des rapports internes intermédiaires;

ii) des évaluations actuarielles et leurs hypothèses détaillées;

iii) des études sur l'adéquation entre les actifs et les engage-
ments;

iv) des documents attestant la cohérence avec les principes
fondant la politique de placement;

v) la preuve que les cotisations ont été versées comme
prévu;

vi) les rapports des personnes chargées de vérifier les
comptes annuels visés à l'article 10;

d) procéder à des vérifications sur place dans les locaux des
institutions et, le cas échéant, des fonctions externalisées,
afin de vérifier si les activités sont exercées conformément
aux règles de contrôle.
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Article 14

Pouvoirs d'intervention et devoirs des autorités
compétentes

1. Les autorités compétentes exigent que chaque institution
établie sur leur territoire dispose d'une bonne organisation
administrative et comptable et de procédures de contrôle
interne adéquates.

2. Les autorités compétentes peuvent prendre, à l'égard de
toute institution établie sur leur territoire ou de ses dirigeants,
toutes les mesures adéquates et nécessaires y compris, s'il y a
lieu, des mesures administratives ou financières, pour prévenir
ou remédier à toute irrégularité qui porterait atteinte aux inté-
rêts des affiliés et des bénéficiaires.

Elles peuvent également restreindre ou interdire le droit d'une
institution à disposer de ses actifs lorsque cette institution,
notamment:

a) n'a pas constitué de provisions techniques suffisantes eu
égard à l'ensemble de son activité ou dispose d'actifs insuffi-
sants pour couvrir ses provisions techniques;

b) ne détient pas les fonds propres réglementaires.

3. Afin de protéger les intérêts des affiliés et des bénéfi-
ciaires, les autorités compétentes peuvent transférer, en totalité
ou en partie, les pouvoirs conférés par la loi de l'État membre
d'origine aux dirigeants d'une institution établie sur leur terri-
toire à un représentant spécial apte à exercer ces pouvoirs.

4. Les autorités compétentes peuvent interdire ou restreindre
les activités d'une institution établie sur leur territoire, notam-
ment si:

a) elle ne protège pas de manière adéquate les intérêts des affi-
liés et des bénéficiaires;

b) elle ne respecte plus les conditions de fonctionnement;

c) elle manque gravement aux obligations qui sont les siennes
en vertu des règles auxquelles elle est soumise;

d) en cas d'activité transfrontalière, elle ne respecte pas les
exigences pertinentes du droit social et du droit du travail
de l'État membre d'accueil en matière de retraite profession-
nelle.

Toute décision d'interdire l'activité d'une institution est motivée
par des raisons précises et notifiée à ladite institution.

5. Les États membres veillent à ce que les décisions qui sont
prises concernant une institution en application des disposi-
tions législatives, réglementaires et administratives adoptées
conformément à la présente directive puissent faire l'objet d'un
recours devant les tribunaux.

Article 15

Provisions techniques

1. L'État membre d'origine s'assure que les institutions
gérant des régimes de retraite professionnelle établissent à tout
moment, pour l'éventail complet de leurs régimes de retraite,

un montant adéquat des passifs correspondant aux engage-
ments financiers qui résultent de leur portefeuille de contrats de
retraite existants.

2. L'État membre d'origine s'assure que les institutions
gérant des régimes de retraite professionnelle dans le cadre
desquels elles couvrent les risques biométriques et/ou garan-
tissent soit le rendement des placements soit un niveau donné
de prestations constituent des provisions techniques suffisantes
pour l'éventail complet de ces régimes.

3. Le calcul de ces provisions techniques a lieu chaque
année. Cependant, l'État membre d'origine peut autoriser que le
calcul soit effectué tous les trois ans si l'institution fournit aux
affiliés et/ou aux autorités compétentes un certificat ou rapport
attestant des ajustements réalisés lors des années intermédiaires.
Ce certificat ou rapport doit refléter l'évolution qu'ont subie les
provisions techniques et les changements survenus dans les
risques couverts.

4. Le calcul des provisions techniques est effectué et certifié
par un actuaire ou, à défaut, par un autre spécialiste de ce
domaine, y compris un commissaire aux comptes, conformé-
ment à la législation nationale, sur la base de méthodes actua-
rielles reconnues par les autorités compétentes de l'État membre
d'origine, conformément aux principes suivants:

a) le montant minimum des provisions techniques est calculé
au moyen d'une évaluation actuarielle suffisamment
prudente, tenant compte de tous les engagements contractés
par l'institution en matière de prestations et de cotisations
au titre des régimes de retraite qu'elle gère. Il doit être suffi-
sant à la fois pour que les retraites et les prestations en
cours de service continuent d'être versées à leurs bénéfi-
ciaires et pour refléter les engagements qui découlent des
droits à la retraite accumulés par les affiliés. Les hypothèses
économiques et actuarielles retenues pour l'évaluation des
engagements sont également choisies avec prudence, en
tenant compte, le cas échéant, d'une marge adéquate pour
variations défavorables;

b) les taux d'intérêt maximum utilisés sont choisis avec
prudence et déterminés conformément à toute règle perti-
nente de l'État membre d'origine. Ces taux d'intérêt prudents
sont déterminés en tenant compte:

— du rendement des actifs correspondants détenus par
l'institution ainsi que du rendement des investissements
futurs et/ou

— des rendements des obligations d'État ou de haute
qualité;

c) les tables biométriques utilisés pour le calcul des provisions
techniques se fondent sur des principes de prudence, tenant
compte des principales caractéristiques du groupe d'affiliés
et des régimes de retraite, notamment de l'évolution
attendue des risques concernés;
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d) la méthode et les bases du calcul des provisions techniques
restent, en général, constantes d'un exercice à l'autre. Une
modification peut cependant être justifiée par un change-
ment des données juridiques, démographiques ou écono-
miques sur lesquelles se fondent les hypothèses.

5. L'État membre d'origine peut subordonner le calcul des
provisions techniques à des exigences additionnelles et plus
détaillées, afin d'assurer une protection adéquate des intérêts
des affiliés et des bénéficiaires.

6. Dans la perspective d'une harmonisation plus poussée des
règles relatives au calcul des provisions techniques pouvant se
justifier — notamment les hypothèses concernant les taux d'in-
térêt et d'autres hypothèses influençant le niveau des provisions
techniques — la Commission publie, tous les deux ans ou à la
demande d'un État membre, un rapport sur la situation concer-
nant le développement des activités transfrontalières.

La Commission propose toutes les mesures nécessaires afin de
prévenir d'éventuelles distorsions causées par les différents
niveaux de taux d'intérêt et de protéger les intérêts des bénéfi-
ciaires et des affiliés de tous les régimes.

Article 16

Financement des provisions techniques

1. L'État membre d'origine exige que chaque institution
dispose à tout moment, pour la totalité des régimes de retraite
qu'elle gère, d'actifs suffisants et appropriés pour couvrir les
provisions techniques.

2. L'État membre d'origine peut autoriser à titre temporaire
une institution à ne pas disposer d'actifs suffisants pour couvrir
les provisions techniques. Dans ce cas, l'autorité compétente
fait obligation à l'institution d'adopter un plan de redressement
concret et réalisable pour garantir que les dispositions du para-
graphe 1 soient de nouveau respectées. Le plan est soumis aux
conditions suivantes:

a) l'institution élabore un plan concret et réalisable de rétablis-
sement des actifs requis pour couvrir intégralement ses
provisions techniques en temps voulu. Ce plan est mis à la
disposition des affiliés ou, le cas échéant, de leurs représen-
tants et/ou est soumis à l'approbation de l'autorité compé-
tente de l'État membre d'origine;

b) l'élaboration de ce plan tient compte de la situation particu-
lière de l'institution, notamment la structure de ses actifs et
de ses engagements, son profil de risque, son plan de liqui-
dité, la répartition par âge des affiliés titulaires de droits à la
retraite, la spécificité des régimes en phase de démarrage et
des régimes passant d'une situation de couverture inexis-
tante ou partielle à une situation de couverture intégrale;

c) en cas de cessation du régime de retraite durant la période
visée ci-dessus au présent paragraphe, l'institution en
informe les autorités compétentes de l'État membre d'ori-
gine. L'institution met au point une procédure permettant
de transférer les actifs et les engagements correspondants à

une autre institution financière ou à un organisme analogue.
Cette procédure est communiquée aux autorités compé-
tentes de l'État membre d'origine et les grandes lignes de la
procédure sont mises à la disposition des affiliés ou, le cas
échéant, de leurs représentants conformément au principe
de confidentialité.

3. En cas d'activité transfrontalière telle que visée à l'article
20, les provisions techniques doivent être intégralement
couvertes à tout moment pour la totalité des régimes de retraite
gérés. Si cette condition n'est pas respectée, les autorités
compétentes de l'État membre d'origine interviennent confor-
mément à l'article 14. Pour assurer le respect de cette exigence,
l'État membre d'origine peut exiger un cantonnement des actifs
et des engagements.

Article 17

Fonds propres réglementaires

1. L'État membre d'origine s'assure que les institutions qui
gèrent des régimes de retraite pour lesquels l'institution elle-
même, et non l'entreprise d'affiliation, souscrit l'engagement de
couvrir les risques biométriques ou garantit un rendement
donné des placements ou un niveau donné de prestations,
détiennent en permanence, en plus des provisions techniques,
des actifs supplémentaires afin de servir de coussin de sécurité.
Le niveau de ce coussin de sécurité doit refléter le type de
risque et les actifs détenus pour l'éventail complet des régimes
gérés. Ces actifs supplémentaires doivent être libres de tout
engagement prévisible et constituer un capital de sécurité
destiné à compenser les écarts entre les dépenses et bénéfices
prévus et réels.

2. Pour le calcul du montant minimum des actifs supplé-
mentaires, les règles fixées par les articles 27 et 28 de la direc-
tive 2002/83/CE s'appliquent.

3. Le paragraphe 1 n'interdit, toutefois, pas aux États
membres d'imposer aux institutions établies sur leur territoire
de détenir des fonds propres réglementaires ou d'établir des
règles plus précises pour autant qu'elles se justifient d'un point
de vue prudentiel.

Article 18

Règles de placement

1. Les États membres exigent des institutions établies sur
leur territoire qu'elles placent leurs actifs conformément au
principe de prudence («prudent person rule») et, notamment,
conformément aux règles suivantes:

a) les actifs doivent être placés au mieux des intérêts des affiliés
et des bénéficiaires. En cas de conflit d'intérêt potentiel, l'ins-
titution ou l'entité qui gère son portefeuille veille à ce que
l'investissement soit effectué dans le seul intérêt des affiliés
et des bénéficiaires;
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b) les actifs doivent être placés de façon à garantir la sécurité,
la qualité, la liquidité et la rentabilité du portefeuille dans
son ensemble.

Les actifs représentatifs des provisions techniques doivent
également être placés selon des modalités adaptées à la
nature et à la durée des prestations de retraite futures
prévues;

c) les actifs doivent principalement être placés sur des marchés
réglementés. Les placements en actifs qui ne sont pas négo-
ciables sur un marché financier réglementé doivent en tout
état de cause rester à un niveau prudent;

d) les placements en instruments dérivés sont possibles dans la
mesure où ils contribuent à une réduction du risque d'inves-
tissement ou facilitent une gestion efficace du portefeuille.
Ils doivent être évalués avec prudence, en tenant compte de
l'actif sous-jacent, et inclus dans l'évaluation des actifs de
l'institution. L'institution doit par ailleurs éviter une exposi-
tion excessive aux risques liés à une seule contrepartie et à
d'autres opérations dérivées;

e) les actifs doivent être correctement diversifiés afin d'éviter
une dépendance excessive à l'égard d'un actif, d'un émetteur
ou d'un groupe d'entreprises particulier ainsi que des
concentrations de risques dans l'ensemble du portefeuille.

Les placements en actifs émanant du même émetteur ou des
émetteurs d'un même groupe ne doivent pas exposer l'insti-
tution à une concentration excessive des risques;

f) les placements en instruments émis par l'entreprise d'affilia-
tion ne doivent pas dépasser 5 % de l'ensemble du porte-
feuille et, lorsque l'entreprise d'affiliation appartient à un
groupe, les placements en instruments émis par les entre-
prises appartenant au même groupe que l'entreprise d'affilia-
tion ne doivent pas dépasser 10 % du portefeuille.

Quand l'institution opère pour le compte de plusieurs entre-
prises d'affiliation, les placements en instruments émis par
ces entreprises sont effectués avec prudence, compte tenu de
la nécessité d'une diversification adéquate.

Les États membres peuvent décider de ne pas appliquer les
exigences visées aux points e) et f) aux placements en obliga-
tions d'État.

2. L'État membre d'origine interdit à l'institution de
contracter des emprunts ou de se porter caution pour des tiers.
Les États membres peuvent toutefois autoriser les institutions à
contracter, exclusivement à des fins de liquidité et à titre
temporaire, certains emprunts.

3. Les États membres n'imposent pas aux institutions
établies sur leur territoire l'obligation d'effectuer leurs place-
ments dans des catégories particulières d'actifs.

4. Sans préjudice de l'article 12, les États membres ne
soumettent les décisions en matière de placements d'une insti-
tution établie sur leur territoire ou de son gestionnaire des
placements à aucune obligation d'approbation préalable ou de
notification systématique.

5. Dans le respect des dispositions des paragraphes 1 à 4, les
États membres peuvent soumettre les institutions établies sur
leur territoire à des règles plus détaillées, y compris des règles

quantitatives si elles sont justifiées du point de vue prudentiel,
pour refléter l'éventail complet des régimes de retraite gérés par
ces institutions.

Les États membres peuvent notamment appliquer des disposi-
tions en matière de placements similaires à celles prévues par la
directive 2002/83/CE.

Toutefois, ils n'empêchent pas les institutions:

a) de placer jusqu'à 70 % des actifs représentatifs des provi-
sions techniques ou de l'ensemble du portefeuille pour les
régimes dans lesquels le risque d'investissement est supporté
par les affiliés, dans des actions, des titres ou valeurs négo-
ciables assimilées à des actions et des obligations d'entre-
prises négociables sur des marchés réglementés, et de
décider elles-mêmes du poids relatif de ces titres dans leur
portefeuille de placements. Si les règles prudentielles le justi-
fient, les États membres peuvent toutefois appliquer une
limite inférieure aux institutions qui fournissent des produits
de retraite avec une garantie de taux d'intérêt à long terme,
supportent elles-mêmes le risque d'investissement et four-
nissent elles-mêmes la garantie;

b) de placer jusqu'à 30 % des actifs représentatifs des provi-
sions techniques dans des actifs libellés en monnaies autres
que celles dans lesquelles sont exprimés les engagements;

c) de placer leurs actifs sur les marchés de capital-risque.

6. Le paragraphe 5 ne préjuge pas du droit des États
membres d'imposer, sur une base individuelle également, aux
institutions établies sur leur territoire des règles de placement
plus strictes justifiées du point de vue prudentiel, eu égard
notamment aux engagements contractés par l'institution.

7. En cas d'activité transfrontalière telle que visée à l'article
20, l'autorité compétente de chaque État membre d'accueil peut
exiger que les dispositions contenues dans le deuxième alinéa
s'appliquent à l'institution dans l'État membre d'origine. Dans
ce cas, lesdites dispositions s'appliquent seulement à la partie
des actifs de l'institution qui correspond aux activités exercées
dans l'État membre d'accueil concerné. En outre, elles ne s'ap-
pliquent que si les mêmes dispositions ou des dispositions plus
strictes s'appliquent également aux institutions établies dans
l'État membre d'accueil.

Les dispositions visées au premier alinéa sont les suivantes:

a) l'institution ne place pas plus de 30 % de ces actifs dans des
actions, d'autres titres ou valeurs assimilés à des actions et
des titres de créance non négociables sur un marché régle-
menté, ou elle place au moins 70 % de ces actifs dans des
actions, d'autres titres ou valeurs assimilés à des actions et
des titres de créance négociables sur un marché réglementé;

b) l'institution ne place pas plus de 5 % de ces actifs dans des
actions et d'autres titres ou valeurs assimilés à des actions,
des obligations, des titres de créance et d'autres instruments
du marché monétaire et du marché des capitaux provenant
de la même entreprise, et pas plus de 10 % de ces actifs dans
des actions et d'autres titres ou valeurs assimilés à des
actions, des obligations, des titres de créance et d'autres
instruments du marché monétaire et du marché des capitaux
provenant d'entreprises faisant partie d'un même groupe;
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c) l'institution ne place pas plus de 30 % de ces actifs en avoirs
libellés dans des monnaies autres que celle dans laquelle les
engagements sont exprimés.

Pour assurer le respect de ces exigences, l'État membre d'origine
peut imposer le cantonnement des actifs.

Article 19

Gestion et conservation

1. Les États membres ne restreignent pas la liberté des insti-
tutions de désigner, pour gérer leur portefeuille, des gestion-
naires de placement établis dans un autre État membre et
dûment agréés pour cette activité, conformément aux directives
85/611/CEE, 93/22/CEE, 2000/12/CE et 2002/83/CE ni ceux
visés à l'article 2, paragraphe 1, de la présente directive.

2. Les États membres ne restreignent pas la liberté des insti-
tutions de confier la conservation de leurs actifs à des déposi-
taires établis dans un autre État membre et dûment agréés pour
cette activité, conformément à la directive 93/22/CEE ou à la
directive 2000/12/CE, ou agréés en tant que dépositaires aux
fins de la directive 85/611/CEE.

Le présent paragraphe n'empêche pas l'État membre d'origine
de rendre obligatoire la désignation d'un dépositaire ou d'un
conservateur.

3. Chaque État membre met en place les mesures nécessaires
lui permettant, dans le respect de son droit national, d'interdire,
à la demande de l'État membre d'origine de l'institution et
conformément à l'article 14, la libre disposition d'actifs détenus
par un dépositaire ou un conservateur établi sur son territoire.

Article 20

Activités transfrontalières

1. Sans préjudice des dispositions de leur droit social et de
leur droit du travail relatives à l'organisation de leurs régimes
de retraite, y compris l'affiliation obligatoire, et des dispositions
résultant des négociations de conventions collectives, les États
membres autorisent les entreprises établies sur leur territoire à
recourir aux services d'institutions de retraite professionnelle
agréées dans d'autres États membres. Ils permettent de même
aux institutions de retraite professionnelle agréées sur leur terri-
toire de fournir leurs services à des entreprises établies sur le
territoire d'autres États membres.

2. Une institution souhaitant fournir ses services à une
entreprise d'affiliation située sur le territoire d'un autre État
membre est soumise à l'agrément préalable de l'autorité compé-
tente de son État membre d'origine, comme indiqué à l'article
9, paragraphe 5. Elle notifie à l'autorité compétente de l'État
membre d'origine où elle est agréée son intention de fournir ses
services à une entreprise d'affiliation établie sur le territoire d'un
autre État membre.

3. Un État membre exige que les institutions établies sur son
territoire qui envisagent de fournir leurs services à une entre-
prise d'affiliation établie sur le territoire d'un autre État membre
fournissent les informations suivantes dans la notification visée
au paragraphe 2:

a) le ou les État(s) membre(s) d'accueil;

b) le nom de l'entreprise d'affiliation;

c) les principales caractéristiques du régime de retraite à gérer
pour l'entreprise d'affiliation.

4. Lorsque les autorités compétentes de l'État membre d'ori-
gine reçoivent une notification visée au paragraphe 2 et à
moins qu'elles n'aient des raisons de penser que les structures
administratives ou la situation financière de l'institution, ou
encore l'honorabilité et la compétence ou l'expérience profes-
sionnelles des dirigeants d'une institution ne sont pas compa-
tibles avec les opérations proposées dans l'État membre d'ac-
cueil, elles communiquent toutes les informations visées au
paragraphe 3 dans les trois mois qui suivent leur réception aux
autorités compétentes de l'État membre d'accueil et informent
l'institution en conséquence.

5. Avant qu'une institution ne commence à gérer un régime
de retraite pour une entreprise d'affiliation dans un autre État
membre, les autorités compétentes de l'État membre d'accueil
disposent de deux mois, à compter de la réception des informa-
tions visées au paragraphe 3, pour indiquer, le cas échéant, aux
autorités compétentes de l'État membre d'origine les disposi-
tions de son droit social et de son droit du travail relatives aux
retraites professionnelles qui régiront la gestion du régime de
retraite pour le compte d'une entreprise de l'État membre d'ac-
cueil ainsi que toute disposition qu'il y a lieu d'appliquer
conformément à l'article 18, paragraphe 7, et au paragraphe 7
du présent article. Les autorités compétentes de l'État membre
d'origine communiquent cette information à l'institution.

6. Dès réception de la communication visée au paragraphe
5, ou en l'absence d'une telle communication de la part des
autorités compétentes de l'État membre d'origine à l'échéance
du délai prévu au paragraphe 5, l'institution peut commencer à
gérer le régime de retraite pour le compte d'une entreprise dans
l'État membre d'accueil conformément aux dispositions du droit
social et du droit du travail de ce dernier relatives aux retraites
professionnelles ainsi qu'à toute disposition qu'il y a lieu d'ap-
pliquer conformément à l'article 18, paragraphe 7, et au para-
graphe 7 du présent article.

7. Conformément à l'article 11, les institutions opérant pour
le compte d'une entreprise établie dans un autre État membre
seront notamment soumises également, à l'égard des affiliés
correspondants, aux exigences d'information que les autorités
compétentes des États membres d'accueil imposent aux institu-
tions établies sur leur territoire.

8. Les autorités compétentes de l'État membre d'accueil noti-
fient aux autorités compétentes de l'État membre d'origine
toute modification majeure des dispositions du droit social et
du droit du travail de l'État membre d'accueil relatives aux
régimes de retraite professionnelle, susceptible d'affecter les
caractéristiques du régime de retraite en ce qui concerne la
gestion du régime de retraite géré pour le compte d'une entre-
prise dans l'État membre d'accueil, ainsi que des règles qu'il y a
lieu d'appliquer conformément à l'article 18, paragraphe 7, et
au paragraphe 7 du présent article.
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9. L'institution est soumise à une surveillance constante de
la part de l'autorité compétente de l'État membre d'accueil, qui
veille à ce qu'elle exerce ses activités conformément aux dispo-
sitions du droit social et du droit du travail de cet État membre
relatives aux régimes de retraite professionnelle, comme
indiqué au paragraphe 5, et aux obligations d'information
visées au paragraphe 7. Si cette surveillance devait révéler des
irrégularités, l'autorité compétente de l'État membre d'accueil
en informe immédiatement l'autorité compétente de l'État
membre d'origine. L'autorité compétente de l'État membre
d'origine, en coordination avec l'autorité compétente de l'État
membre d'accueil, prend les mesures nécessaires pour veiller à
ce que l'institution concernée mette un terme à la violation du
droit social et du droit du travail qui a été constatée.

10. Si, malgré les mesures prises par l'autorité compétente
de l'État membre d'origine ou parce qu'aucune mesure appro-
priée n'a été prise dans l'État membre d'origine, l'institution
continue d'enfreindre les dispositions applicables du droit social
ou du droit du travail de l'État membre d'accueil relatives aux
régimes de retraite professionnelle, les autorités compétentes de
l'État membre d'accueil peuvent, après en avoir informé les
autorités compétentes de l'État membre d'origine, prendre des
mesures appropriées afin de prévenir ou de sanctionner de
nouvelles irrégularités, y compris, dans la mesure strictement
nécessaire, empêcher l'institution de fournir ses services à l'en-
treprise d'affiliation dans l'État membre d'accueil.

Article 21

Coopération entre les États membres et la Commission

1. Les États membres veillent de manière appropriée à ce
que la présente directive soit appliquée de façon uniforme, au
moyen d'un échange régulier d'informations et d'expériences,
en vue de promouvoir les meilleures pratiques dans ce domaine
et d'intensifier la coopération et, ainsi, d'éviter les distorsions de
concurrence et de créer les conditions requises pour assurer le
bon fonctionnement de l'affiliation transfrontalière.

2. La Commission et les autorités compétentes des États
membres coopèrent étroitement en vue de faciliter le contrôle
des activités des institutions de retraite professionnelle.

3. Chaque État membre informe la Commission des diffi-
cultés majeures auxquelles donne lieu l'application de la
présente directive.

La Commission et les autorités compétentes des États membres
concernés examinent ces difficultés le plus rapidement possible
afin de trouver une solution adéquate.

4. Quatre ans après l'entrée en vigueur de la présente direc-
tive, la Commission présente un rapport sur:

a) l'application de l'article 18 et les progrès réalisés dans l'adap-
tation des systèmes nationaux de contrôle, et

b) l'application de l'article 19, paragraphe 2, deuxième alinéa,
notamment la situation dans les États membres en ce qui
concerne le recours aux dépositaires et, le cas échéant, le
rôle qu'ils jouent.

5. Les autorités compétentes de l'État membre d'accueil
peuvent demander aux autorités compétentes de l'État membre
d'origine de statuer sur le cantonnement des actifs et des enga-
gements de l'institution, comme prévu à l'article 16, paragraphe
3, et à l'article 18, paragraphe 7.

Article 22

Mise en œuvre

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions
législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour
se conformer à la présente directive avant le 23 septembre
2005. Ils en informent immédiatement la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une référence à la présente directive ou sont
accompagnées d'une telle référence lors de leur publication offi-
cielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les États
membres.

2. Les États membres communiquent à la Commission le
texte des dispositions essentielles de droit national qu'ils
adoptent dans le domaine régi par la présente directive.

3. Les États membres peuvent reporter jusqu'au 23
septembre 2010 l'application de l'article 17, paragraphes 1 et
2, aux institutions établies sur leur territoire et qui ne disposent
pas à la date visée au paragraphe 1 du présent article du niveau
minimum de fonds propres réglementaires requis au titre de
l'article 17, paragraphes 1 et 2. Toutefois, les institutions
souhaitant gérer des régimes de retraite professionnelle sur une
base transfrontalière, au sens de l'article 20, ne peuvent le faire
qu'à condition de satisfaire aux dispositions de la présente
directive.

4. Les États membres peuvent reporter jusqu'au 23
septembre 2010 l'application de l'article 18, paragraphe 1,
point f), aux institutions établies sur leur territoire. Toutefois,
les institutions souhaitant gérer des régimes de retraite profes-
sionnelle sur une base transfrontalière, au sens de l'article 20,
ne peuvent le faire qu'à condition de satisfaire aux dispositions
de la présente directive.

Article 23

Entrée en vigueur

La présente directive entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel de l'Union européenne.

Article 24

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la présente directive.

Fait à Luxembourg, le 3 juin 2003.

Par le Parlement européen

Le président
P. COX

Par le Conseil

Le président
N. CHRISTODOULAKIS
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DÉCISION DU COMITÉ DES REPRÉSENTANTS PERMANENTS
du 4 septembre 2003

instituant le groupe ad hoc destiné à préparer la création d'une agence intergouvernementale dans
le domaine du développement des capacités de défense, de la recherche, des acquisitions et de

l'armement (Groupe de préparation ad hoc)

(2003/664/CE)

LE COMITÉ DES REPRÉSENTANTS PERMANENTS,

vu l'article 19, paragraphe 3, du règlement intérieur du Conseil,

considérant ce qui suit:

(1) Lors de sa réunion de Thessalonique des 19 et 20 juin
2003, le Conseil européen a invité la présidence, en
association avec le secrétaire général/haut représentant, à
faire avancer la création d'une agence intergouvernemen-
tale au sein de l'Union européenne dans le domaine du
développement des capacités de défense, de la recherche,
des acquisitions et de l'armement, en prenant en compte
les travaux de la convention et de la conférence inter-
gouvernementale.

(2) Le comité politique et de sécurité est responsable, sous
l'autorité du Conseil, de la direction politique du déve-
loppement des capacités militaires.

(3) La présidence a présenté un programme de travail
correspondant au mandat qui lui a été confié et prendra
pleinement en compte, dans l'exercice de ce mandat, les
travaux du groupe consultatif informel des représentants
des ministres de la défense.

(4) Les conclusions du Conseil européen de Thessalonique
précisent que l'agence sera placée sous l'autorité du
Conseil et que les mesures nécessaires pour la créer dans
le courant de l'année 2004 seront préparées par les
instances compétentes du Conseil.

(5) Ces travaux profiteraient d'une approche globale, asso-
ciant des experts dans tous les domaines visés par les
conclusions du Conseil européen de Thessalonique
consacrées à l'agence et, à cet effet, il est nécessaire d'ins-
tituer un groupe ad hoc,

DÉCIDE:

Article premier

1. Il est institué un groupe ad hoc destiné à préparer la
création de l'agence intergouvernementale dans le domaine du
développement des capacités de défense, de la recherche, des
acquisitions et de l'armement (ci-après dénommé «le groupe de
préparation ad hoc») chargé de prendre les mesures nécessaires
en vue de créer dans le courant de l'année 2004 une agence
intergouvernementale dans le domaine du développement des
capacités de défense, de la recherche, des acquisitions et de l'ar-
mement.

2. Le groupe de préparation ad hoc travaille en étroite coor-
dination avec le comité politique et de sécurité, dans le respect
des responsabilités attribuées à ce comité, sous l'autorité du
Conseil, pour ce qui est de la direction politique du développe-
ment des capacités militaires, et, par l'intermédiaire du comité
politique et de sécurité, avec le Comité militaire de l'Union
européenne.

3. Le groupe de préparation ad hoc rend compte au Comité
des représentants permanents (Coreper).

Article 2

1. Le groupe de préparation ad hoc est composé de repré-
sentants des États membres. Les États membres veillent à la
participation effective de leur ministère de la défense respectif.
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La Commission participe aux travaux du groupe de préparation
ad hoc.

Le groupe de préparation ad hoc peut aussi être composé de
représentants nationaux experts dans les domaines couverts par
les objectifs de l'agence définis par le Conseil européen de Thes-
salonique, à savoir: «développer les capacités de défense dans le
domaine de la gestion des crises, promouvoir et renforcer la
coopération européenne en matière d'armement, renforcer la
base technologique et industrielle européenne en matière de
défense et créer un marché européen concurrentiel des équipe-
ments de défense, ainsi que favoriser, le cas échéant en liaison
avec les activités de recherche communautaires, la recherche en
vue d'être à la pointe des technologies stratégiques pour les
futures capacités de défense et de sécurité, afin de renforcer le
potentiel industriel européen dans ce domaine».

Le groupe de préparation ad hoc prend aussi en compte les
travaux de la convention et de la conférence intergouvernemen-
tale.

2. Le groupe de préparation ad hoc est renforcé le cas
échéant par des représentants du Comité militaire de l'Union
européenne et du groupe «Politique européenne de l'armement»,

qui peuvent, à l'appui des objectifs de l'agence, se réunir égale-
ment au niveau des directeurs nationaux de l'armement ou de
leurs représentants.

Article 3

Le groupe de préparation ad hoc cessera d'exister une fois qu'il
aura mené à bien ses tâches telles qu'elles sont définies à l'ar-
ticle 1er, paragraphe 1.

Article 4

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption.
Elle est publiée au Journal officiel de l'Union européenne.

Fait à Bruxelles, le 4 septembre 2003.

Pour le Comité des représentants permanents

Le président
U. VATTANI
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COMMISSION

DÉCISION DE LA COMMISSION
du 13 mai 2003

relative à l'aide d'État que la Belgique envisage de mettre à exécution en faveur de Volvo Cars NV à
Gand

[notifiée sous le numéro C(2003) 1485]

(Les textes en langues française et néerlandaise sont les seuls faisant foi.)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2003/665/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 88, paragraphe 2, premier alinéa,

vu l'accord sur l'Espace économique européen, et notamment
son article 62, paragraphe 1, point a),

après avoir invité les intéressés à présenter leurs observations
conformément auxdits articles (1),

considérant ce qui suit:

PROCÉDURE

(1) Le projet d'aide a été notifié à la Commission par lettre
du 15 mai 2002. La Commission a demandé des infor-
mations complémentaires par lettres du 25 juin 2002 et
du 20 août 2002, auxquelles la Belgique a répondu le
23 juillet 2002 et le 18 septembre 2002.

(2) Le 27 novembre 2002, la Commission a décidé d'ouvrir
la procédure prévue à l'article 88, paragraphe 2, du traité
(décision d'ouverture de la procédure formelle d'examen),
ayant conclu à l'existence de doutes quant à la compati-
bilité de l'aide avec le marché commun. La Belgique a
présenté ses observations en réaction à l'ouverture de la
procédure par lettre datée du 28 janvier 2003.

(3) La décision de la Commission d'ouvrir la procédure a été
publiée au Journal officiel des Communautés européennes (2).
Les tiers intéressés ont été invités à présenter leurs obser-
vations sur l'aide en cause, mais la Commission n'a pas
reçu d'observations de leur part.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DE L'AIDE

(4) L'entreprise bénéficiaire de l'aide serait Volvo Cars NV,
qui est située à Gand et est détenue par Ford Motor
Company. L'usine Volvo de Gand assemble actuellement
les modèles Volvo S60 et S70. À partir de 2003, Volvo

a l'intention d'y produire les nouveaux modèles Volvo
V40 et S40. Pour la formation du personnel existant et
de 1 400 nouveaux salariés, Volvo prévoit de dépenser
27,58 millions d'euros en mesures de formation s'étalant
sur la période 2002-2004.

(5) Les coûts de formation éligibles, compte tenu du fait que
les coûts de personnel des participants au projet de
formation ne peuvent excéder le total des autres coûts
éligibles, s'élèvent à 15 180 393 euros. Selon la Belgique,
l'investissement éligible comprend des éléments de
formation spécifique s'élevant à 4 294 532 euros. Les
coûts de formation générale s'élèvent à 10 885 861
euros.

(6) La Belgique se propose d'accorder une aide à la forma-
tion d'environ 6,51 millions d'euros (valeur nette
actuelle: 5,88 millions d'euros) sur une période de trois
ans, de 2003 à 2005. Cette aide doit être accordée sous
forme d'aide ad hoc de la Communauté flamande en
faveur de la formation spécifique (environ 1,07 million
d'euros) et de la formation générale (environ 5,44
millions d'euros).

(7) En vue du nouvel investissement prévu dans l'usine, les
principaux départements de Volvo Cars — l'atelier de
soudure, l'atelier de peinture, l'atelier d'assemblage final,
le département logistique et le département d'ingénierie
— ont établi un projet visant à améliorer les compé-
tences des nouveaux salariés et des salariés déjà au
service de la société. Le programme de formation peut
être divisé en onze modules: connaissance des machines,
connaissances spécifiques à certains postes ou certaines
tâches, formation informatique (MS Office, etc.), connais-
sances techniques (électricité, électronique, mécanique,
robotique, etc.), qualité (ISO, audit, etc.), coûts, outils de
maintenance, outils d'amélioration (six sigma, TPM, etc.),
sécurité, compétences personnelles, environnement.
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MOTIFS DE LA DÉCISION D'OUVERTURE DE LA
PROCÉDURE

(8) Dans sa décision d'ouverture de la procédure du 27
novembre 2002, la Commission a émis des doutes sur la
manière dont les autorités belges interprétaient la défini-
tion de la notion de formation générale par opposition à
celle de formation spécifique. Il ne pouvait être exclu
qu'une définition excessivement large de la notion de
formation générale ait été appliquée au projet.

(9) La Commission a considéré que la simple présence d'un
élément de formation générale dans un module n'ex-
cluait pas que celui-ci ait principalement pour objet de
dispenser une formation de caractère spécifique. Pour
certains modules de formation, la Commission ne dispo-
sait pas d'informations suffisantes sur le contenu précis
des cours pour en établir le caractère de formation géné-
rale. Sur la base des données fournies à la Commission,
il n'était pas possible de séparer les éléments de forma-
tion spécifique des éléments de formation générale à l'in-
térieur des onze modules de formation. La Commission
avait besoin d'informations plus précises sur les modules
comportant des éléments de formation générale et spéci-
fique. Des informations indiquant ceux qui, parmi les
onze modules, étaient reconnus, certifiés ou validés par
les pouvoirs publics étaient également nécessaires.

OBSERVATIONS PRÉSENTÉES PAR LA BELGIQUE

(10) Dans les observations qu'elles a présentées le 28 janvier
2003 en réaction à l'ouverture de la procédure, la
Belgique a fourni des informations détaillées pour
chacun des onze modules du projet de formation. Ces
informations complémentaires contiennent notamment
des données sur le contenu, le but, les participants et la
durée des principaux cours individuels. La Belgique a
également précisé que la formation destinée aux salariés
de l'atelier de peinture contenait des éléments de forma-
tion aussi bien générale que spécifique. Les coûts affé-
rents à la formation spécifique dans ce domaine
n'avaient pas été pris en considération, ces données
n'étant pas disponibles au moment de la notification.

(11) En outre, la Belgique a fourni des documents provenant
de plusieurs organismes publics de formation (Katholieke
Hogeschool Sint Lieven, Hoger Technisch Instituut Sint
Antonius, Edugo Campus Glorieux), qui confirment
explicitement le caractère de formation générale d'un
certain nombre de cours, en particulier en ce qui
concerne les modules de formation «connaissance des
machines» et «connaissances techniques (électricité,
mécanique, robotique, etc.)».

APPRÉCIATION DE L'AIDE

(12) En vertu de l'article 87, paragraphe 1, du traité, sont
incompatibles avec le marché commun, dans la mesure
où elles affectent les échanges entre États membres, les
aides accordées par les États ou au moyen de ressources
d'État sous quelque forme que ce soit qui faussent ou qui
menacent de fausser la concurrence en favorisant
certaines entreprises ou certaines productions. Confor-
mément à une jurisprudence constante de la Cour de

justice des Communautés européennes, le critère selon
lequel les échanges sont affectés est rempli dès lors que
l'entreprise bénéficiaire exerce une activité économique
impliquant des échanges entre États membres.

(13) La Commission note que l'aide à la formation notifiée
est accordée au moyen de ressources d'État à une entre-
prise individuelle et qu'elle favorise celle-ci en réduisant
les coûts qu'elle devrait normalement supporter pour
que ses salariés acquièrent des compétences nouvelles
grâce à la mise en œuvre du programme de formation
notifié. En outre, le bénéficiaire de l'aide, Volvo Cars NV,
est une société qui conçoit, fabrique et vend des véhi-
cules automobiles, ce qui constitue une activité écono-
mique impliquant des échanges entre États membres.
L'aide à la formation en cause relève par conséquent du
champ d'application de l'article 87, paragraphe 1, du
traité.

(14) Le règlement (CE) no 68/2001 de la Commission du 12
janvier 2001 concernant l'application des articles 87 et
88 du traité CE aux aides à la formation (1) («le règle-
ment»), qui est applicable aux aides à la formation dans
tous les secteurs, dispose que les aides qui remplissent
toutes les conditions qu'il prévoit sont considérées
comme compatibles avec le marché commun et sont
exemptées de l'obligation de notification prévue à l'ar-
ticle 88, paragraphe 3, du traité, à condition que la
mesure en question contienne une référence expresse au
règlement.

(15) L'article 5 du règlement prévoit que l'obligation de noti-
fication reste applicable si le montant de l'aide accordée
à une même entreprise pour un projet unique de forma-
tion est supérieur à 1 million d'euros. La Commission
note que l'aide notifiée en l'espèce s'élève à environ 6,51
millions d'euros, qu'elle doit être versée à une seule
entreprise et que le projet de formation est un projet
unique. La Commission note que la notification
concerne une aide individuelle qui n'est pas accordée en
application d'un régime d'aides autorisé. En conséquence,
la Commission considère que l'obligation de notification
s'applique au projet d'aide et, conformément au considé-
rant 4 du règlement, que la notification doit être
examinée par la Commission, notamment à la lumière
des critères fixés par ledit règlement.

(16) En application de l'article 3, paragraphe 1, du règlement,
les aides individuelles sont compatibles avec le marché
commun au sens de l'article 87, paragraphe 3, point c),
si elles remplissent toutes les conditions prévues au
règlement.

(17) La Commission note que la distinction entre formation
spécifique et formation générale est opérée en applica-
tion de l'article 4 du règlement. La formation spécifique
est définie à l'article 2 comme une formation compre-
nant un enseignement directement et principalement
applicable au poste actuel ou prochain du salarié dans
l'entreprise bénéficiaire et procurant des qualifications
qui ne sont pas transférables à d'autres entreprises ou
d'autres domaines de travail ou ne le sont que dans une
mesure limitée.
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(18) La formation générale est définie à l'article 2 comme une
formation comprenant un enseignement qui n'est pas
uniquement ou principalement applicable au poste de
travail actuel ou prochain du salarié dans l'entreprise
bénéficiaire, mais qui procure des qualifications large-
ment transférables à d'autres entreprises ou à d'autres
domaines de travail et améliore par conséquent substan-
tiellement la possibilité du salarié d'être employé. Elle se
rapporte aux activités globales de l'entreprise et procure
des qualifications qui sont largement transférables à
d'autres entreprises ou à d'autres domaines de travail.
Une formation est considérée comme générale si, par
exemple, elle est organisée en commun par plusieurs
entreprises indépendantes ou est ouverte aux salariés de
différentes entreprises, ou si elle est reconnue, certifiée
ou validée par les pouvoirs publics ou par d'autres orga-
nismes ou institutions auxquels l'État membre ou la
Communauté a conféré des compétences en la matière.

(19) Les coûts éligibles dans le cadre du projet d'aide à la
formation sont énumérés à l'article 4, paragraphe 7, du
règlement. En ce qui concerne les coûts de personnel des
participants au projet de formation, la Belgique a
confirmé que seules les heures pendant lesquelles les
membres du personnel participent effectivement à la
formation ont été prises en considération. Conformé-
ment à l'article 4, paragraphe 7, point f), du règlement,
seuls ces coûts de personnel ont été pris en considéra-
tion, jusqu'à concurrence du total des autres coûts éli-
gibles visés à l'article 4, paragraphe 7, points a) à e). Sur
la base des informations fournies par la Belgique, la
Commission note que le coût éligible total du
programme de formation s'élève à 15,18 millions
d'euros.

(20) En vertu de l'article 4, paragraphes 2 et 3, les aides à la
formation sont compatibles avec le marché commun si
elles sont conformes aux intensités d'aide, rapportées
aux coûts éligibles, spécifiées dans cette disposition.
Selon le règlement, les intensités d'aide maximales
admissibles pour le projet en question, qui est réalisé par
une grande entreprise, sont de 25 % pour la formation
spécifique et 50 % pour la formation générale.

(21) Dans sa décision d'ouverture de la procédure, la
Commission a émis des doutes sur la manière dont les
autorités belges interprétaient la définition de la notion
de formation générale par opposition à celle de forma-
tion spécifique. Il ne pouvait être exclu qu'une définition
excessivement large de la notion de formation générale
ait été appliquée au projet, car la Commission ne dispo-
sait pas d'informations suffisantes sur le contenu précis
de certains cours pour en établir le caractère de forma-
tion générale. Des informations indiquant ceux qui,
parmi les onze modules de formation, étaient reconnus,
certifiés ou validés par les pouvoirs publics étaient égale-
ment nécessaires.

(22) Dans les observations qu'elles a présentées le 28 janvier
2003 en réaction à l'ouverture de la procédure, la
Belgique a fourni des informations détaillées pour
chacun des onze modules du projet de formation. Ces
informations complémentaires contiennent notamment
des données sur le contenu, le but, les participants et la
durée des principaux cours individuels. La Belgique a
également précisé que la formation destinée aux salariés
de l'atelier de peinture contenait des éléments de forma-

tion aussi bien générale que spécifique. Les coûts affé-
rents à la formation spécifique dans ce domaine
n'avaient pas été pris en considération, ces données
n'étant pas disponibles au moment de la notification.

(23) Les documents complémentaires fournis à la Commis-
sion lui ont permis d'établir le caractère de formation
générale des volets contenant des éléments de formation
tant spécifique que générale. Le nombre d'heures de
formation attribuées à la formation générale s'élève à
455 756 (71,71 % du total), celui des heures consacrées
à la formation spécifique étant de 179 762 (28,29 % du
total). L'enseignement dispensé n'est pas seulement appli-
cable au poste de travail actuel ou prochain du salarié
dans l'entreprise bénéficiaire, mais procure des qualifica-
tions largement transférables à d'autres entreprises ou à
d'autres domaines de travail et améliore par conséquent
substantiellement la possibilité du salarié d'être employé.

(24) En outre, la Belgique a fourni des documents provenant
de plusieurs organismes publics de formation (Katholieke
Hogeschool Sint Lieven, Hoger Technisch Instituut Sint
Antonius, Edugo Campus Glorieux), qui confirment
explicitement le caractère de formation générale d'un
certain nombre de cours, en particulier en ce qui
concerne les modules de formation «connaissance des
machines» et «connaissances techniques (électricité,
mécanique, robotique, etc.)».

(25) Sur la base des documents fournis par la Belgique, la
Commission est arrivée à la conclusion que le coût de la
formation générale s'élève à 10 885 861 euros et celui
de la formation spécifique à 4 294 532 euros. Les
plafonds d'intensité d'aide applicables sont respective-
ment de 25 % des coûts éligibles pour la formation
spécifique et de 50 % des coûts éligibles pour la forma-
tion générale.

(26) Les aides admissibles s'élèvent respectivement à
1 073 633 euros pour la formation spécifique (25 % des
coûts éligibles) et à 5 442 930 euros pour la formation
générale (50 % des coûts éligibles). L'aide admissible
pour le projet s'élève au total à 6 516 563 euros et sera
versée en trois tranches annuelles d'une valeur égale au
cours de la période 2003-2005.

(27) En application de l'article 6, paragraphe 2, du règlement,
les aides exemptées par le règlement ne peuvent être
cumulées avec d'autres aides d'État ni avec d'autres finan-
cements communautaires, concernant les mêmes coûts
éligibles, si un tel cumul aboutit à une intensité d'aide
supérieure à celle prévue par ledit règlement.

(28) La Commission note que, selon les explications fournies
par la Belgique, Volvo Cars Gand a soumis une demande
d'aide d'un montant total de 321 775 euros pour des
mesures de formation au titre du Fonds social européen
(objectif no 3, priorité 4). En outre, 200 chèques de
formation (opleidingscheques) d'une valeur totale de
6 000 euros ont été achetés au ministère de la Commu-
nauté flamande pour un prix total de 3 000 euros. La
Belgique a donné à la Commission l'assurance qu'il n'y
aurait, dans aucun des deux cas, de cumul d'aides
concernant les mêmes coûts admissibles, qui aboutirait à
une intensité d'aide supérieure à celle prévue par le règle-
ment.
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CONCLUSION

(29) Eu égard aux considérations qui précèdent, l'aide à la formation d'un montant de 6 516 563 euros
en valeur nominale, payable en trois tranches annuelles de valeur égale au cours de la période 2003-
2005, remplit les critères de compatibilité avec le marché commun en application de l'article 87,
paragraphe 3, point c), du traité,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

L'aide d'État à la formation d'un montant de 6 516 563 euros en valeur nominale, payable en trois tranches
annuelles de valeur égale au cours de la période 2003-2005, que la Belgique envisage de mettre à exécution
en faveur de Volvo Cars NV, est compatible avec le marché commun au sens de l'article 87 du traité.

Article 2

Le Royaume de Belgique est destinataire de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 13 mai 2003.

Par la Commission
Mario MONTI

Membre de la Commission
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(Actes adoptés en application du titre V du traité sur l'Union européenne)

POSITION COMMUNE 2003/666/PESC DU CONSEIL
du 22 septembre 2003

modifiant la position commune 2001/357/PESC concernant des mesures restrictives à l'encontre
du Liberia

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son article
15,

considérant ce qui suit:

(1) Le 7 mai 2001, le Conseil a adopté la position commune
2001/357/PESC (1) concernant des mesures restrictives à
l'encontre du Liberia, afin de mettre en œuvre la résolu-
tion 1343 (2001) du Conseil de sécurité des Nations
unies (CSNU) énonçant des mesures à prendre à l'en-
contre du Liberia, adoptée le 7 mars 2001 par le Conseil
de sécurité des Nations unies, ci-après dénommée
«RCSNU 1343 (2001)».

(2) Le 1er août 2003, le Conseil de sécurité des Nations unies
a adopté la résolution 1497 (2003) autorisant la mise en
place d'une force multinationale au Liberia pour appuyer
la mise en œuvre de l'accord de cessez-le-feu dans ce
pays signé à Accra le 17 juin 2003, et prévoyant, pour
soutenir cette force multinationale, une exception à l'em-
bargo sur les armements en vigueur à l'encontre du
Liberia.

(3) Il convient de modifier la position commune 2001/357/
PESC en conséquence.

(4) Une action de la Communauté est nécessaire afin de
mettre en œuvre certaines mesures,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE POSITION COMMUNE:

Article premier

L'article 1er de la position commune 2001/357/PESC est
remplacé par le texte suivant:

«Article premier

1. Conformément aux dispositions de la RCSNU 1343
(2001), sont interdites la fourniture et la vente au Liberia,
par les ressortissants des États membres ou depuis le terri-

toire des États membres ou depuis un navire ou un avion
battant leur pavillon, d'armements et de matériels connexes
de quelque type que ce soit, y compris des armes et des
munitions, des véhicules et équipements militaires, des
équipements paramilitaires et des pièces détachées pour les
susdits, qu'ils proviennent ou non de leur territoire.

2. Est interdite la fourniture au Liberia, par les ressortis-
sants des États membres ou depuis le territoire des États
membres, d'une formation ou d'une assistance techniques
concernant la livraison, la fabrication, l'entretien ou l'utilisa-
tion des articles énumérés au paragraphe 1.

3. Les paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas:

a) aux fournitures de matériel militaire non meurtrier
destiné uniquement à des fins humanitaires ou à des fins
de protection, ni à la formation ou à l'assistance tech-
nique correspondantes qui auront été approuvées préa-
lablement par le comité créé en application du para-
graphe 14 de la RCSNU 1343 (2001), ni aux vêtements
de protection, y compris les gilets pare-balles et les
casques militaires, temporairement exportés au Liberia
par le personnel des Nations unies, les représentants des
médias et les agents humanitaires ou d'aide au dévelop-
pement et le personnel associé, pour leur usage
personnel uniquement,

ni

b) aux fournitures d'armements et de matériels connexes et
de formation ou d'assistance techniques correspondantes
destinées exclusivement à soutenir la force multinatio-
nale au Liberia et à être utilisées par cette force, établie
pour appuyer la mise en œuvre de l'accord de cessez-le-
feu dans ce pays signé à Accra le 17 juin 2003.»

Article 2

La présente position commune prend effet à la date de son
adoption.

Elle est applicable à partir du 1er août 2003.
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Article 3

La présente position commune est publiée au Journal officiel de l'Union européenne.

Fait à Bruxelles, le 22 septembre 2003.

Par le Conseil

Le président
R. BUTTIGLIONE

23.9.2003 L 235/29Journal officiel de l'Union européenneFR


	Sommaire
	Règlement (CE) no 1662/2003 duConseil du 22 septembre 2003 modifiant le règlement (CE)no 1030/2003 imposant certaines mesures restrictives àl'égard du Liberia
	Règlement (CE) no 1663/2003 de laCommission du 22 septembre 2003 établissant les valeursforfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entréede certains fruits et légumes
	Règlement (CE) no 1664/2003 de laCommission du 22 septembre 2003 relatif à l'arrêt de la pêche dumerlu par les navires battant pavillon de la Belgique
	Règlement (CE) no 1665/2003 de laCommission du 22 septembre 2003 complétant l'annexe du règlement(CE) no 2400/96 (Clementine del Golfo di Taranto, MelaVal di Non et Clementinas de las Tierras del Ebro ou Clementines deles Terres de l'Ebre)
	Règlement (CE) no 1666/2003 de laCommission du 22 septembre 2003 corrigeant le règlement (CE)no 1555/96, en ce qui concerne le volume dedéclenchement des droits additionnels pour les citrons, les raisinsde table, les poires, les abricots, les pêches et nectarines et lesprunes
	Directive 2003/41/CE du Parlement européen etdu Conseil du 3 juin 2003 concernant les activités et lasurveillance des institutions de retraite professionnelle
	Décision du Comité des représentants permanentsdu 4 septembre 2003 instituant le groupe ad hoc destiné à préparerla création d'une agence intergouvernementale dans le domaine dudéveloppement des capacités de défense, de la recherche, desacquisitions et de l'armement (Groupe de préparation adhoc)
	Décision de la Commission du 13 mai 2003relative à l'aide d'État que la Belgique envisage de mettre àexécution en faveur de Volvo Cars NV à Gand [notifiée sous lenuméro C(2003) 1485] (1)
	Position commune 2003/666/PESC du Conseil du 22septembre 2003 modifiant la position commune 2001/357/PESCconcernant des mesures restrictives à l'encontre duLiberia

